
Politique financière

Suivez-nous

Don du sang La Poste et Orange

Don du sang La Poste et Orange
Suivez-nous

Union Nationale des associations de 
donneurs de sang bénévoles de 
La Poste et d’Orange
www.dondusanglpo.fr

Don du sang La Poste et Orange

Je deviens 
bénévole !

Don du Sang La Poste - Orange

recrute 
des jeunes 
de 7 à 77 ans

Participez au Challenge 
«Je deviens bénévole»
du 1er février au 31 mars 
renseignements sur :

Le trésorier met en œuvre la politique  
financière de l’association définie par 
le président et le bureau ou le conseil 
d’administration de l’association.

Le trésorier est responsable de la tenue des 
finances et des comptes.
Il est le garant d’une gestion comptable et 
financière saine et de la bonne tenue des 
livres et registres obligatoires définis par la 
réglementation.
Il règle les frais et factures de l’association et 
s’assure qu’ils sont conformes à l’activité et 
l’objet social de l’association.
Il suit régulièrement l’évolution des dépenses et 
recettes de  l’association.
Il assure les relations entre l’association et La 
banque Postale

Le trésorier établit chaque année un budget 
prévisionnel qu’il présente  au président, au 
bureau ou au conseil d’administration.

Le trésorier informe régulièrement le président, 
le bureau et le conseil d’administration des 
situations financière et comptable.
Il présente les comptes et le rapport financier 
lors de l’assemblée générale annuelle.
Il exerce un devoir d’alerte auprès du président, 
du bureau et du conseil d’administration lorsqu’il 
estime que la situation l’exige.
Il fournit à l’Union les comptes et rapports 
financiers selon le calendrier défini par celle-ci

finances et comPta
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Fiche de poste

Le trésorier est élu par le Conseil d’administration de l’association.

Comme tous les membres bénévoles de 
l’association, le trésorier participe aux activités 
de communication, d’animation voire de collecte 
organisées par l’association.

animation


